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SAUMUR, 25 NOVEMBRE 

LA MACHINE A VOTER 

Le budget n'est pas voté, il est expédié. 

Des républicains aussi ministériels que M. 

Maret se plaignent de la vitesse avec laquelle 

on broche les milliards de nos dépenses. 

M. Maret lui-même, oui, M. Maret, du Radi-

cal, écrit: 

« On se félicite que, grâce à cette façon 

d'enlever tous les chapitres, il ne s'élève au-

cune matière à conflits, et l'on est tout heu-

reux que, contrairement aux budgets précé-

dents, ce budget qui est le plus attaqué de 

tous, passe comme une lettre à la poste. Enfin, 

dit-on, voici la Chambre devenue sage. Autre-

fois, on consacrait des quatre ou cinq jours à 

un ministère, et parfois les portefeuilles s'ac-

crochaient en route. Aujourd'hui, vous arrivez 

à trois heures moins le quart, convaincu que 

tel ministère en est à son chapitre 2 ; et vous 

nous heurtez à des collègues qui sortent de la 

salle des séances en se frottant les mains, et qui 

vous disent : 

« Trop tard, mon bon; celui-là est fini et 

» nous en sommes déjà au suivant. » 

» // est évident qu'une machine à voter 

pourrait remplacer avantageusement les dé-

putés dans ces séances, d'autant plus vides 

qu'elles sont plus remplies. La seule pensée 

qu'il pourrait ébranler le ministère fait rentrer 

dans l'ombre l'orateur le plus éclatant ; et il 

suffit qu'un ministre parle de son départ pour 

qu'immédiatement quatre cents députés se jet-

tent sur ses basques en le suppliant d'en user 

à sa guise. 

» Le parlementarisme, après avoir fait crier 

contre lui à cause des crises ministérielles, se 

prépare à faire crier encore plus fort contre 

son inutilité. Il est regrettable qu'un cabinet 

soit plus durable, mais il est plus regretta-

ble encore qu'une Chambre ne soit plus qu'un 

vuigot chinois baissant la tête et disant oui à 

tout ce qu'on lui présente. » 

Quel aimable souverain ! 

Quel beau gouvernement ! 

Quel charmant régime que celui où tout 

cela peut se passer impunément, légalement, 

constitutionnellement 1 

Mort du roi de Hollande 

Le roi de Hollande, Guillaume III, depuis 

'OQgtemps malade, est mort dimanche matin. 

On mande de La Haye, 23 novembre : 

« Hier soir, un changement subit s'était 

Produit dans l'état de santé du roi. Depuis 
eu

* jours, le roi était très inquiet, et hier 
SOlr

 on avait constaté des symptômes qui fai-

saient pressentir un dénouement fatal. 

* Les volets du palais royal sont fermés.-
e Pavillon de deuil a été hissé. 

* Les ministres des colonies et de la justice 
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 pour le château de Loo, ainsi que 

grand maître des cérémonies. Le conseil des 

"Astres a été convoqué pour midi. 

» Tous les palais et les édifices publics sont 

fermés. Les réjouissances publiques sont ajour-

nées. 

» Les hôtels des ministres étrangers ont 

leurs pavillons en berne. 

» Le ministre de la justice et celui des colo-

nies ont dressé l'acte de décès du roi Guil-

laume III. 

» Le visage du défunt n'a subi aucune alté-

ration. Son corps repose sur un lit recouvert 

de palmes ; deux chambellans le veillent. 

» Quatre mdecins ont procédé à l'autopsie. 

» L'embaumement et la mise en bière auront 

lieu mardi. » 

Le roi Guillaume III était né en 1817. Il ré-

gnait depuis 41 ans. 

Cette mort change les conditions politiques 

du grand duché de Luxembourg. 

Une proclamation, signée de tous les minis-

tres, annonce au pays la mort du roi qui 

laisse le pays dans un deuil profond, mais 

aussi dans un Etal libre, indépendant et pros-

père : 

« L'histoire du règne qui vient de s'écouler 

résume quarante années de large autonomie, 

de liberté et de progrès. La gratitude et les 

bénédictions du peuple suivront le roi au-delà 

de la tombe. 

» Avec le roi Guillaume, la descendance 

masculine de la glorieuse maison de Nassau 

s'est éteinte. La couronne passe de plein droit 

sur la tête du duc Adolphe de Nassau. 

» C'est avec une confiance absolue que le 

pays voit passer la sauvegarde de'ses intérêts 

et de ses droits sacrés entre les mains éprou-

vées du duc Adolphe. Le passé sympathique et 

fier du duc est présent à toutes les mémoires. 

Le culte chevaleresque avec lequel le régent a 

rempli ses pénibles devoirs lui a conquis tous 

les cœurs. 

» Le Luxembourg envisage l'avenir avec 

calme et avec confiance. 

» Le duc héritera, en même temps que de 

la couronne, de la fidélité, du respect et de 

l'affection inébranlable dont les Luxembour-

geois ont toujours entouré leurs souverains, 

que Dieu protège. La fidélité à la famille ducale 

et l'amour de la Patrie sont à jamais insépa-

rables. » 

Une dépêche de Bruxelles dit qu'il est pro-

bable que le roi des Belges assistera en per-

sonne aux funérailles du roi des Pays-Bas, 

Lorsque le bruit de la mort du roi Guillaume 

III avait couru, il y a trois ans, le roi Léopold 

avait déjà manifesté son intention formelle à 

ce sujet. 

DÉPENSES ÉLECTORALES 

Parmi les améliorations que le directeur gé-

néral des postes et télégraphes avait signalées 

comme très urgentes au ministre du com-

merce, figurait la création de deux nouvelles 

lignes de bureaux ambulants, l'une sur Le 

Mans, l'autre sur Tours, Toulouse et Pau. Le 

crédit nécessaire était d'environ 300,000 fr. Il 

paraît que la commission du budget, d'accord 

avec le ministre, a rejeté le crédit. Par contre, 

on va créer des bureaux de poste électoraux. Il 

est regrettable d'avoir à constater une fois de 

plus que les besoins du public ne passent qu'a-

près les préoccupations de la réélection. 

LE BILAN DE L'ÉTAT 

Un journal républicain, le Temps, se plaint 

de l'impossibilité où l'on est de se rendre un 

compte exact de la situation financière du Tré-

sor. Pour que celle-ci, dit-il, fût mise en pleine 

lumière, il faudrait un bilan réel de l'État. On 

doit arriver à présenter des inventaires qui 

permettraient d'embrasser d'un coupd'œil tous 

les frais d'une administration. 

Nous ne songeons pas à contester le moins 

du monde la justessè de cette remarque. Com-

ment se fait-il alors qu'il y a quelques mois, 

lorsque des députés conservateurs déposèrent 

une proposition dans ce sens, les républicains 

de toute nuance se trouvèrent d'accord pour la 

repousser? Et ce qu'il y a de plus caractéristi-

que, c'est que si une pareille tentative était re-

nouvelée, elle aurait très probablement le 

même sort. 

UNE MESURE NÉCESSAIRE 

La lumière n'est pas complètement faite à 

propos du crime dont a été victime le général 

russe de Séliverstoff. C'est à la jjustice d'arrêter 

l'assassin et de découvrir les mobiles de l'as-

sassinat. 

Si, comme on le croit, il s'agit d'un forfait 

nihiliste, il appartiendra au gouvernement de 

procéder aussi par voie administrative. 

La France est un pays hospitalier, mais elle 

ne doit pas, sous prétexte de ne pas refuser 

un asile à des proscrits politiques, ouvrir ses 

frontières à des gens dont les opinions relèvent 

de la Cour d'assises. 

Il faut expulser les étrangers appartenant à 

cette catégorie. Le gouvernement y songe, dit-

on ; il sera, sur ce point, approuvé par tous 

les honnêtes gens. 

M. Constans, du reste, fera bien d'user lar-

gement des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Qui sait si, parmi tous ces révolutionnaires de 

nationalité douteuse, il ne trouvera pas des 

espions en même temps que des nihilistes? 

serve et de l'armée territoriale en résidence à 

Yierzon décidèrent qu'il n'y avait pas lieu de 

demander une réparation par les armes, mais 

qu'une délégation de trois membres irait se 

plaindre au préfet. 

Le préfet reçut avec courtoisie la délégation 

et lui promit de faire ce que comportaient les 

circonstances. Mais voilà plus d'un mois que 

l'armée a été gravement insultée, et aucune sa-

tisfaction ne lui a encore été donnée. 

Si M. Constans, ministre de l'intérieur, es-

time que les paroles de l'adjoint au maire de 

Yierzon ne constituent pas une injure, ce qui 

est inadmissible, ou si, dans la crainte des ra-

dicaux, il juge à propos de ne pas sévir, il faut 

espérer, dit l'Avenir militaire, que M. de 

Freycinet, ministre de la guerre, se rappellera 

qu'il est président du conseil. 

Le docteur Sehajfier est rentré dimanche soir 

à Paris, venant de Berlin, avec trois tubes du 

docteur Koch et pouvant fournir trois cents 

injections. Les inoculations ont commencé dès 

hier lundi, chez le docteur Garcin où, déjà, 150 

malades se sont fait inscrire. 

PASTKUR ET KOCH 

Samedi, en présence de plusieurs membres 

de la famille impériale et des sommités médi-

cales de la Russie, ont eu lieu, à la clinique où 

l'on traite le lupus à Saint-Pétersbourg, des 

expériences avec le remède du docteur Koch. 

Sur trois sujets considérés comme perdus, 

les expériences ont eu un succès décisif si ra-

pide que tous les assistants, les princes et les 

médecins, émerveillés, ont adressé à M. Pas-

teur une dépêche par laquelle-ils lui disent 

leur admiration en face d'une découverte ex-

traordinaire « dont l'honneur revient à Pas-

teur, le grand initiateur de cette école ». 

LE SCANDALE DE TOULON 

M. Fouroux a choisi pour avocat M" Masson, 

du barreau d'Aix. M' Masson est venu à Tou-

lon visiter M. Fouroux et, sur la prière de 

celui-ci, il va demander sa liberté provisoire à 

la chambre,des mises en accusation. 

On assure que Mrae» de Jonquières et Audi-

bert demanderont également à être mises en 

liberté sous caution. 

INFORMATIONS 

L'ÉLECTION FERRY 

Hier soir, dans les couloirs de la Chambre, 

on commentait la nouvelle de l'élection de 

M. Jules Ferry au Conseil supérieur des 

Colonies. 

La colonie française du Tonkin etde l'Annam 

lui a donné 834 voix sur 884 votants. Les op-

portunistes sont en liesse. 

INSULTE A L'ARMÉE 

Le 15 octobre dernier, le premier adjoint 

au maire de Vierzon a dit en pleine séance du 

Conseil municipal que l'armée n'était qu'un 

ramassis de fainéants, de paresseux et de vo-

leurs. 

Un tel langage dans la bouche d'un magis-

trat municipal aurait dû être blâmé par le 

maire. Il n'en fut rien. Seul, M. Junique, chef 

de bataillon au 90e territorial, protesta en des 

termes dignes et énergiques. 

A la suite de cet incident, les officiers de ré-

Le général Boulanger, venant de Londres, 

est rentré hier à Jersey, après une absence de 

treize jours. 

Un nouveau général vient d'élire domicile 

dans cette île. 

Il s'agit du général d'Andlau, ex-sénateur, 

qui, condamné à cinq ans de prison pour tri-

potages et ventes de décorations lors de l'affaire 

Caffarel-Wilson, vient patiemment attendre 

l'heure de la prescription dans notre île, où il 

s'est réfugié après avoir parcouru l'Amérique, 

l'Angleterre, l'Allemagne et la Belgique. 

Le général a beaucoup vieilli ; l'exil lui pèse 

et, en outre, il se trouve dans une situation 

financière des plus précaires. Il ne voit per-

sonne et a l'air de ne s'occuper de rien. 

Quoique rayé des cadres de la Légion d'hon-

neur, il continue à orner les revers de sa 

redingote de la rosette rouge. 



ÉTRANGER 

DÉCLARATION OU ROI HlIMBKRT 

Le roi llumbert a prononcé, à l'occasion Je 

l'anniversaire de la naissance de la reine, 

qupjques paroles intéressantes sur la situation 
internationale. 

Faisant allusion, devant quelques person-
nages politiques, au discours du trône du 
Landtag prussien et aux déclarations pacifi-
ques de Guillaume M, il a dit que l'empereur 
d'Allemagne, qui étudiait avec tantde'soin les 

problèmes sociaux, était aujourd'hui le souve-

rain le plus intéressé au maintien de la paix; 

et que l'Italie, en suivant une politique con-

forme à celle de l'Allemagne, faisait une œuvre 

éminemment profitable à la prospérité des 

nations. 

LES ÉLECTIONS ITALIENNES 

Rome, 24 novembre. 

On connaît déjà 263 résultats qui se répar-

tissent ainsi : 206 ministériels, 4 douteux, 18 

de l'opposition de gauche, 5 de l'opposition de 

droite, 27 radicaux et 3 socialistes. 

M. Crispi a été élu quatre fois. Sa candida-

ture était posée dans dix collèges. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

NOCES D'OR A SAUMUR 

Samedi dernier, les noces d'or de M. et MME 

Carré ont été célébrées en l'église Saint-

Nicolas. De nombreux parents et amis avaient 

répondu à l'invitation de ces deux honorables 

vieillards qui habitent le quartier Saint-Nicolas 

depuis fort longtemps et y ont toujours été 

entourés d'estime et de sympathie. 

BACCALAURÉAT. — M. Albert Canonne, fils de 

M. Canonne, employé à la Mairie de Saumur, 

a passé avec succès, à l'Académie de Poi-

tiers, la deuxième partie du baccalauréat ès-

lettres. 

NOS DÉPUTÉS 

La Chambre a renouvelé ses bureaux dans 

la séance du 20 novembre. 

Font partie: du Ier bureau, M. de Soland ; 

du 2,!, MM. de La Bourdonnaye et Lacretelle ; 

du 4e, M. de Maillé; du 7°, M. Fairé; du 9é, 

MM. Berger et de Terves. 

SIGRID ABNOLDSON A SAUMUR 

Il nous est impossible de ne pas constater 

dès aujourd'hui le grand succès de M,le Ar-

noldson dans la soirée d'hier et de ne pas lui 

présenter nos plus sincères télicitations. 

Après tout ce qui a été écrit sur elle, nous 

ne pouvons être que des répétiteurs sans mérite. 

il nous MiHiru de constater que cette voix 

douce, perlée, pleine ët chaude; n'exprime 

pas une npfequi ne soit d'une pnrelé exquise; 

cesl h; murmure de la fontaine dont les gout-

telettes résonnent sur l'opale limpide. Ajoutons 

cela que M"u Sigrid Arnoldson a une très 

jolie physionomie OÙ le sourire naît perpé-

tuellement sans apprêt, mais avec un naturel 

fini. Tout son extérieur captive dès la première 

apparition. Aussi l'ovation a-t-elle été com-

plète : applaudissements, rappels et bouquets, 

rien n'a manqué. 

Après la valse du Pardon, de Ploërmel, sa-

lure pur une triple salve de bravos et de bis, 

M"° Arnoldson a chanté la Sérénade de Gou-

nod. Le public se serait certainement livré à 

des excès d'enthousiasme, si déjà il n'avait été 

porté a son apogée après la valse de Dinorah. 

Une chose qui nous a beaucoup frappé dans 

cette leçon de chant, c'est la façon remarquable 

dont M"" Arnoldson a été accompagnée par 

l'orchestre et surtout par la flûte. C'est bien le 

cas de dire que la voix et l'instrument étaient 

d'une homogénéité parfaite, s'attendant sans 

s'attendre, tant l'un et l'autre, étaient pénétrés 

de la môme idée musicale qui a inspiré 

Meyerbeer au moment où il a écrit le Pardon 

de Ploërmel. Ce talent de flûtiste méritait que 

Mlle Arnoldson renouvelât, à Saumur, ce que 

son grand cœur lui a inspiré à Angers ; en re-

cevant une corbeille de fleurs, elle ne pouvait 

mieux faire que d'en détacher quelques-unes, 

destinées à son accompagnateur, et lui faire 

ainsi partager son succès. 

Mais ce beau mouvement ne pouvait se re-

nouveler sans perdre de sa valeur. 

M. Geminick, premier violon, mérite certai-

nement les félicitations du public. Mais pour-

quoi n'y avait-il pas de violoncelle ? 

Nos aimables confrères angevins nous avaient 

dit que le ténor devait prendre le premier ra-

pide après sa première représentation ; il faut 

croire qu'il a manqué le train. 

SaufM.Génin, tous les autres artistes se 

sont montrés excellents et comme électrisés 

par Mlle Arnoldson. MM. Sureau-Bellet, Gérai-

zer et Duruy formaient un ensemble très satis-

faisant. NEMO. 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

Le rédacteur en chef du Patriote de l'Ouest 

ayant, dans le numéro du 18 courant, apprécié 

avec une partialité toute républicaine les 

effoits tentés au Sénat par M. Blavier en faveur 

des malheureux récoltants de mûres, l'hono-

rable sénateur de Maine-et-Loire vient d'a-

dresser à ce censeur par trop systématique la 

lettre suivante: 

« Paris, le 19 novembre 1890. 

» Monsieur le directeur du journal 
le Patriote de l'Ouest, 

» Dans un article du Petit Patriote de 

l'Ouest du 18 novembre, qu'on vient de me 

communiquer, vous m'accusez d'avoir mala-

droitement défendu, devant le Sénat, la cause 

des fermiers qui croyaient avoir le droit de 

distiller les mûres de leurs haies, sans être 

astreints aux rigoureuses obligations de la loi 

de 1813 sur les bouilleurs de profession, 
» Celte appréciation n'a pas lieu de me sur-

prendre et m'eût laissé indifférent si vous 

n'ajoutiez - ce qui explique voire article — 

qu'un sénateur républicain aurait remporté 

une victoire complète , en prenant, suivant 

votre conseil, l'administration par le sentiment. 

» Une semblable articulation, qui est une 

injure à l'adresse de l'administration des con-

tributions indirectes et de son chef, M. le mi-

nistre des finances, chargés de l'application 

des lois fiscales, sans avoir à tenir compte 

d'aucune considération sentimentale, se trouve 

démentie absolument, vous voudrez bien le 

reconnaître, par la décision miuistérielle, qui 

a répondu aux sollicitations officieuses, ap-

puyées par M. le préfet républicain do Maine-

et-Loire. 

» C'est celte décision que j'ai vainement 

cherché à faire rapporter, en me plaçant au 

point de vue de la légalité, pour soutenir, à la 

tribune du Sénat, — avec moins d'éloquence, 

sans doute, que vous n'auriez pu le faire si 

vous aviez été à ma place — le droit pour les 

récoltants de mûres de distiller leur récolte, 

sans être astreint à faire une déclaration préa-

lable, à payer des droits de licence et de con-

sommation, sans être enfin assujettis à l'exer-

cice. 

» Il est infiniment regrettable que la majo-

rité républicaine du Sénat, qui devrait défen-

dre les droits des petits, n'ait pas, sur ce point, 

partagé mon opinion. Elle seule portera la res-

ponsabilité d'une interprétation de la loi de 

1875, sur les bouilleurs de crû, si contraire à 

l'équité et si préjudiciable aux intérêts de la 

population agricole de l'Anjou dont j'avais pris 

la défense. 

» Je vous prie, monsieur le directeur, con-

formément à la loi, d'insérer cette réponse dans 

votre plus prochain numéro, à la même place 

que votre article du 18 novembre. 

» Agréez, Monsieur, mes salutations distin-

guées. 
» A. BLAVIER, 

• Sénateur de Maine-et-Loire. » 

Gannereau ne donnait plus signe de 

La mort avait dû être instanîàn ee. 

GENNES. — La semaine dernière, M. Ganne-

reau, charron à Gennes, revenait de Doué-la-

Fontaine avec MM. Périgault et Cordier ; ils 

ramenaient plusieurs chargements de bois des-

tinés à faire des parquets. 

M. Gannereau monta sur une charrette pour 

serrer la corde qui retenait les planches. 

Un faux mouvement le précipita par terre. 

Le malheureux eut la tête écrasée par une 

roue. 

Lorsque ses compagnons le relevèrent, M. 

Exposition do chrysanthèmes à I»
aris 

Puisque l'Echo Saumuroù a consacrs 

téfessant article à la magnili
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nous allons dire quelques mois de l'« 

de ces belles fleurs de l'auiomne T&*m 
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la Seine. uie de 

Parmi les nouveautés de 1889 exnn^ 

tons: M. le Comte de Paris, fleur'L
DOn

 '~ 

amarante pourpre éclatant, \{^ ^
 <USe; 

largement pointé de blanc pur, à centre dTA? 

au milieu des autres variétés exposées n 

Brazza, jaune brillant, lavé de marron • G 

baldi, imbriqué, rouge marron brillant r" 

large ; Commandant Dominé, rouée mm -

fonce ; Comtesse de Beauregard, rose clair' 

magnifique; Prince Victor, chrysanthème nom' 

pon, rouge manon foncé. 

Le jury a décerné aux exposants les récom-

penses suivantes : 

Quatre médailles d'or, une grande médaille 

de vermeil, deux médailles de vermeil
 une 

grande médaille d'argent, six médailles d'ar-

gent et quatre médailles de bronze. 

L'AFFAIRE VARAILHON-LASSEUR DEVANT LA 

COUR D'APPEL D'ANGERS 

M. le docteur Yarailhon, de Noyant, avait 

poursuivi devant le tribunal de Baugé M. Las-

seur, pour outrages. 

Le plaignant s'est porté partie civile. 

Le tribunal de Baugé débouta de sa demande 

M. Varailhon, qui fut condamné aux frais et 

dépens de l'instance. 

Cette décision fut frappée d'appel. 

L'affaire est venue devant la chambre des 

appels correctionnels à l'audience de vendredi 

21 novembre. 

La Cour, après avoir entendu les plaidoiries 

de Me Desêtres, pour le demandeur, et de M' 

de la Vèze, du barreau de Saumur, pour le dé-

fendeur, a confirmé purement et simplement le 

jugement du tribunal de Baugé. (Patriote.) 

LE 1er DE CUIRASSIERS 

L'Echo de Paris dit que lorsque le 1°r régi-

ment de cuirassiers, en garnison à Angers, 

passera au 6e corps, il sera remplacé à Angers 

par un autre régiment de nouvelle formation. 

GRAND-THÉATRE D'ANGEES 

Jeudi prochain, 27 courant, la charmante 

diva Sigrid Arnoldson se fera entendre à An-

gers pour la dernière fois. 

La direction, à force d'instances et de sacri-

fices et en raison de l'éclatant succès rem-

porté par cette artiste dans Mignon, samedi 

dernier, l'a décidée à se faire entendre dans 

Lakmé, le chef-d'œuvre de Léo Delibes. Ajou-

tons qu'elle chantera le rôle en français. 
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MOEURS MARITIMES 

J 
PAR PIERRE MAEL. 

i 

De sa place, Pierre se rendait compte de 

cette disposition. Certes, l'idée ne lui venait 

point de tenter l'escalade. Mais cette constata-

tion le rassurait contre toute éventualité de 

surprise. Il pouvait voir d'en bas ; d'en haut, 

on ne pouvait le voir. 

Il attendit donc. 

L'ombre grandissait au ciel, la muraille se 

faisait plus blanche sous la lune. Des quatre 

fenêtres qui la trouaient, une était demeurée 

ouverte, Ce fut sur celte ouverture béante que 

s'attacha le regard du jeune homme, sous l'at-

traction d'une fascination véritable. Tout à 
■ uu *w»»t»v0«».»» n - «M; aviajtcmit* m une 

damé, an nom et comme tutrice naturelle et 

légale de- MM. Maurice, ci. André" Déné-
cheau, ses doux enfants mineurs, par re-

présentation de M. Eugène Dériéchêaui leur 

père décédé, 
Ayant pour, avoué constitué M» Louis 

Ce fut un isolement subit de sa pensée, une 

sorte d'enlèvement mystique de son être au-

dessus de la terre et de ses misères. La voix, 

une voix de femme, un contralto puissant et 

souple, détaillait avec un indiscible tristesse, 

une merveilleuse richesse d'expression, les 

nuances de Y Adieu de Schubert. 

Jeanne, c'était elle. Il n'en pouvait douter. 

Il ne l'avait jamais entendue chanter, et, pour-

tant, il en était sûr. Il y avait dans cette voix 

quelque chose de « connu », de précédemment 

ouï, qui transportait, qui bouleversait Pierre. 

Quelle autre que Jeanne aurait pu trouver de 

pareils accents 1 

Il était venu pour la voir. 11 ne la voyait 

point, mais il l'attendait. Rien n'est pur, rien 

n'est suave comme un chant de femme, surtout 

lorsque ce chant procède d'une émotion se 

traduisant par des paroles et une musique 

déjà imprégnées d'ineffable poésie. Pierre de-

meurait sous le charme; une frissonnante vo-
K loi» n l • 

la l'urine, 22. Le chemin conduisant 

contenant dix-huit ares soixante-seize cen-

tiares, porté au cadastre sous le numéro 

958, section KJ 

23 Un pré, nommé le Grand-Pré, porte 

au plan cadastral sous le numéro 959, sec-

gradations veloutées, un accord superbe-

ment tiré des cordes de cet instrument incom-

parable qui se nomme la harpe. 

Le jeune homme s'était couché, pour ainsi 

dire, sur la roche. La tête entre ses mains, il 

s'abandonnait à l'indéfinissable béatitude de 

ces sensations toutes neuves dont chacune 

contient un germe de pensée. Maintenant la 

voix et la harpe mariaient leurs accents, à ce 

point qu'on ne savait plus si la parole jaillis-

sait des cordes de l'instrument ou d'une poi-

trine humaine. Au loin, la mélodie s'envolait et 

longtemps, décroissante et murmurante, elle 

fuyait sur les vagues d'argent, dans la coulée 

étincelante des rayons liquéfiés. 

Et, pourtant, l'évocation prit fin ; les der-

nières notes s'éparpillèrent, se fondirent dans 

l'espace. Le silence retomba sur le féerique 

tibleau. On n'enlendit plus que le bruissement 

des feuilles, le clapotis des lames courtes sur 

le sable. 

aps; "Le traU'ement no dérangé Bol-1| 
-fiiJicment (In traT.il!, il est i 

portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jeur, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser à H. WN0RMÀH]), Médecin-Spécialiste 

Ancien Aide-Major dei Hôpitaux Miiilairet 

à MELUH (S.-tl-M.). Coisilt. gratuites pur Cormp" 

lueur éclaira la chambre, se reflétant dans M 

glace. Le beau visage de la jeune fille apparu 

en pleine lumière. Pierre la vit; il T"
1
 * ' 

cieuse silhouette se profiler sur le fond ci 

Il joignit les mains.
 e[)t 

Jeanne s'approcha de la fenêtre. P m ^ 

elle demeura rêveuse, penchée sur 1W 

fer, le regard fouillant la nuit. Puis, eiw^ 

gna lentement. Pierre la vit prendre a ^ 

allumée et s'enfoncer dans la P
roton

 ]&
 & 

la chambre. Et alors tout retomba da. ^ 

nèbres. 11 n'y eut plus que la tache i 

baie sur la muraille blanche de j
a
^

ndai
'
t
 le 

Pierre n'avait point
 bou

8
é
\

1
'^

 fût
.ji ou-

retour de l'apparition. Peut-être s 

blié là, dans la contemplation, si . ^, 

de l'ordre le plus naturel 

peler qu'il fallait songer à la 

Un bruissement très doux » 

son oreille. En même temps, i 

sensation de fraîcheur aux p'e 

retourna »l 
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